
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/LIC/Q/BGD/2
2 août 2002

(02-4290)

Comité des licences d'importation Original:  anglais

NOTIFICATION DU BANGLADESH AU TITRE DES ARTICLES 1:4 a)
ET 8:2 b) DE L'ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE

LICENCES D'IMPORTATION1

Réponse du BANGLADESH à la question posée par les ÉTATS-UNIS2

La Mission permanente du Bangladesh a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 17 juillet 2002.

_______________

Question

Le Bangladesh a indiqué (dans le document G/LIC/N/1/BGD/1) qu'il n'exigeait, actuellement,
aucune licence d'importation pour quelque importation que ce soit.  Comment le Bangladesh
réglemente-t-il l'importation des produits susceptibles d'avoir des répercussions sur la santé et la
sécurité, tels que les explosifs, l'armement, les stupéfiants, etc., s'il n'a pas de régime de licences?  Le
Bangladesh utilise-t-il un système d'autorisation préalable?

Réponse

Aucune licence d'importation n'est requise, pour quelque produit que ce soit, mais
l'importateur doit être enregistré auprès de la Direction générale des importations et des exportations.
La réglementation concernant l'importation de produits susceptibles d'avoir des répercussions sur la
santé et la sécurité, par exemple les explosifs, l'armement, les stupéfiants, est la suivante:

a) Explosifs:  les importations d'explosifs sont autorisées, à condition d'avoir obtenu l'accord
préalable de l'Inspection générale des explosifs, qui relève du Ministère de l'énergie et des ressources
minières.

b) Armement:  ne peut être importé que par le gouvernement du Bangladesh, ou par des
négociants agréés par ce dernier.

c) Stupéfiants:  peuvent être importés par les hôtels encaissant des devises, avec autorisation
préalable du Directeur général du Département de lutte contre les stupéfiants.  Peuvent également être
importés par d'autres, à titre exceptionnel, avec l'autorisation du Directeur général du Département de
lutte contre les stupéfiants du Ministère du commerce.
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1 G/LIC/N/1/BGD/1.

2 G/LIC/Q/BGD/1.


